
Chapitre 6 : Comment lutter contre le chômage ?
2. D’où vient le chômage : un débat d’économistes
A. Le chômage selon néoclassique est forcément volontaire ou structurel

Un exemple de ce raisonnement typique des néoclassiques

Arthur Pigou (1877-1959), Théorie du chômage 1905

« Si la libre concurrence parfaite joue entre les travailleurs, il y aura toujours une forte tendance en action pour mettre les salaires dans un rapport tel avec la demande que tout le monde sera embauché. Donc, dans des conditions stables, tout le monde le sera effectivement. Ceci implique que tout chômage quelconque a uniquement sa cause dans le fait que les résistances de frictions empêchent que l’ajustement des salaires ne s’effectue instantanément. Ainsi, des réductions de salaires font qu’il est intéressant, pour les employeurs, d’embaucher plus de travailleurs en sorte que le volume d’emploi tend à augmenter et vice versa »

Là, Pigou affirme que la baisse des salaires rend impossible l’existence de chômage involontaire. Mais on pourrait penser que le chômage volontaire, lui, pourrait augmenter du fait de cette baisse des salaires. C’est oublier que les prix vont eux même baisser et permettre un maintien du salaire réel : le salaire en termes de pouvoir d’achat ne varie pas et l’incitation à travailler ne diminue donc pas.
Pour lutter contre le chômage, il faudra lutter contre toutes les formes de rigidités du maché du travail, le rendre « flexible » permettent de se rapprocher du modèle de concurrence pure et parfaite.

Exemple de la conséquence de l'introduction d'un smic sur le fonctionnement du marché néo-classique
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Donc, le salaire minimum peut -être une source du chômage si...................................
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La crise des années 30 aux Etats Unis puis dans le reste du monde va se caractériser par une forte montée du chômage et une baisse de prix : c’est une crise de surproduction. Cette crise semble invalider l’interprétation néoclassique du chômage : on voit des chômeurs qui sont prêts à travailler pour n’importe quelle rémunération.

Rappel : Les « marchés libres de fonctionner » permettent d’atteindre un équilibre de plein emploi des facteurs de production pour les néo classiques. La formulation « libre de fonctionner » signifie que ces marchés doivent fonctionner sans entrave (rigidités) sachant que ces rigidités sont souvent l’œuvre de l’intervention de l’Etat.  La formulation « libre de fonctionner » signifie que ces marchés doivent suivre le modèle de la concurrence pure et parfaite. Pour avoir un marché de concurrence pure et parfaite, 5 conditions sont à remplir :


•	Homogénéité des produits échangés


•	 Atomicité : les offreurs et demandeurs sont nombreux, aucun ne peut à lui seul influencer les prix


•	 Mobilité des facteurs : libre circulation des facteurs de production


•	 Libre entrée/sortie : aucune barrière à l’entrée pour la concurrence


•	 L’information parfaite : offreurs et demandeurs sont parfaitement informés des caractéristiques des produits et des prix


Sous ces conditions, le marché libre de fonctionner permet d’atteindre l’équilibre de plein emploi des facteurs de production. Une condition non remplie sur le marché du travail va produire du chômage structurel (le manque d’information par exemple mène à un mauvais ajustement de l’offre et de la demande de travail).











